
Durée : 
21 heures

Financement : 
possible avec la branche 

professionnelle Iperia 

Coût : 
Tarifs variables 

selon les modules,
contacter le centre 

de formation
pour plus de 

renseignements.

Lieu : 
Inter’Val Formation 

9 place pasteur 
06340 La Trinité

Pré-requis : 
Avoir une heure
d’employabilité 

par mois en
CESU ou PAJE EMPLOI

OBJECTIFS : 
À l’issue de la formation le stagiaire sera en mesure d’identifier les 
spécificités et les particularités de la personne âgée autonome, 
d’établir une relation de confiance et de contribuer au maintien de 

son autonomie et de sa qualité de vie.  

PROGRAMME : 
• Les représentations sociales du vieillissement.
• La notion du « bien vieillir » et le vieillissement normal.
• Les manifestations du vieillissement de la personne au niveau 
physiologique, moteur, psychologique et sanitaire.

• La méthodologie de recueil d’informations.
• Les techniques de questionnement.
• Les outils et techniques de stimulation cognitive.
• Les outils de mesure d’une perte d’autonomie : la grille AGGIR.
• Les limites du rôle de l’employé familial auprès de la personne âgée et 

les différences avec le rôle et les limites de l’assistant de vie.
• Les acteurs de la prévention de perte d’autonomie.
• Les dispositifs d’aide pour les personnes âgées.
• Communiquer avec la personne âgée de façon adaptée au regard de 

son autonomie et de ses choix.
• Recueillir les informations sur son parcours de vie, ses habitudes et son 

rythme de vie.
• Repérer les facteurs de stimulation et de motivation dans la planification 

de projets et d’activités.
• Définir en accord avec la personne âgée autonome les modalités d’inter-

vention à partir des informations recueillies.
• Observer et repérer les signes précurseurs d’une perte d’autonomie: 

nutrition, activité physique, mobilité, énergie, fatigue, force, cognition, 
humeur, relations sociales et environnement, chute, dépendance, poly 
pathologie, poly médication.

• Stimuler la personne âgée autonome et la solliciter dans toutes les acti-
vités du quotidien.

• Orienter la personne âgée autonome vers les structures ressource si 
nécessaire.

• Mettre en place les relais nécessaires en cas de perte d’autonomie.

Renseignements : 04 92 00 10 57 - Interval.formation@svdb.fr

https://interval-formation.fr/
service-a-la-personne/
besoins-de-la-personne-agee-et-maintien-de-lautonomie


